
 

DES ENGAGEMENTS FORTS SUR LE CLIMAT PRIS PAR DE GRANDS INVESTISSEURS 

FRANÇAIS AU COLLOQUE NOVETHIC 
 

Paris, le 24 novembre 2015. 57 milliards d’euros gérés par trois grands investisseurs français vont être décarbonés 

avec des objectifs chiffrés, le désengagement du charbon est confirmé tout comme le cap sur les financements 

verts et la performance énergétique des actifs immobiliers. Les annonces, faites ce matin, au colloque Novethic 

par Pierre-René Lemas, Directeur général du groupe Caisse des Dépôts, Frédéric Lavenir celui de CNP Assurances 

et Jean-Pierre Menanteau, celui du groupe Humanis, confirment l’existence de leaders de la finance verte en 

France.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Le Groupe Caisse des Dépôts va réduire de 20% l’empreinte carbone de ses portefeuilles actions d’ici 2020 et 

mènera une politique d’engagement actionnarial renforcée sur les enjeux énergétiques et climatiques. Si la réduction 

volontaire des émissions des sociétés détenues en portefeuille s’avère insuffisante à moyen terme, le Groupe 

procèdera à des réallocations. » Les propos tenus par Pierre-René Lemas, témoignent de l’engagement du Groupe et 

de son souhait de doter le Groupe Caisse des Dépôts d’une feuille de route axée sur un objectif de limitation du 

réchauffement en deçà de 2°C. 

Cet objectif de -20% à horizon 2020 est partagé par Frédéric Lavenir, le Directeur Général de CNP Assurances, qui a 

présenté, un peu plus tard dans la matinée, la politique de son groupe reposant sur cet objectif de décarbonation 

mais aussi un doublement des investissements verts du Groupe. Il a annoncé vouloir investir 1,6 milliard d’euros d’ici 

à fin 2017 dans diverses classes d’actifs (infrastructures, private equity et green bonds) affirmant sa conviction que 

« ces nouveaux engagements profitent aux assurés et sécurisent la rentabilité de leurs investissements sur le long 

terme ». 

Les stratégies de lutte contre le changement climatique intègrent les actifs immobiliers puisque la Caisse des Dépôts 

et CNP Assurances vont réduire la consommation énergétique de leur portefeuille, -38% d’ici 2030 pour la première, 

-20% d’ici 2020 pour la seconde. Cela concerne 5 milliards d’euros d’actifs, bureaux et logements, sur plus de 150 

sites.  

De son côté, Humanis a annoncé un objectif de diminution de 2% par an des émissions associées à son portefeuille 

actions (2 Mds€) et son adhésion à la Portfolio Decarbonization Coalition (PDC), portée par l’initiative finance des 

Nations Unies pour l’Environnement (UNEP FI). Son Directeur Général, Jean-Pierre Menanteau, a souligné qu’en 
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« tant que groupe paritaire et mutualiste, Humanis faisait de sa contribution à la réduction des émissions de carbone 

dans l’atmosphère une ambition et une source d’innovation ». C’est pourquoi il a souligné la volonté d’avoir une 

contribution positive pour le climat  en portant à 125 millions d’euros les encours du fonds, HGA Obligations Vertes. 

Créé par son groupe, il est investi dans des projets d’énergies renouvelables, d’efficacité énergétique…et permet 

pour chaque million d’euros investi, d’évaluer combien de milliers de tonnes de CO2 sont évitées.  

Désengagement progressif du charbon 

Le troisième pilier des stratégies exposées au colloque Novethic est le désengagement progressif du charbon. Déjà 

peu exposée, la Caisse des Dépôts va mettre en œuvre la politique suivante : elle n’investira plus, dès 2016, dans les 

sociétés minières dont le charbon représente plus de 20% du chiffre d’affaires et dans des producteurs d’énergie qui 

en tirent plus de 20% de leur capacité de production. Quant à CNP Assurances, elle aura cédé pour près de 300 M€ 

d’obligations de sociétés qui extraient ou produisent de l’électricité à base de charbon et ne détiendra plus ensuite 

ni actions ni obligations cotées de sociétés réalisant plus de 25% du chiffre d’affaires dans une activité liée au 

charbon thermique.  

Novethic, centre de recherche expert de la mobilisation des investisseurs sur le climat 

Le choix du colloque Novethic pour annoncer des engagements forts sur le climat, quelques jours avant la COP 21, 

est un gage de reconnaissance pour les travaux menés depuis plus d’un an par Novethic pour analyser et quantifier 

le mouvement sans précédent de mobilisation des investisseurs sur le climat. 

Novethic a publié une étude phare sur le sujet en février, réactualisée trois fois depuis. La dernière édition, publiée 

le 24 novembre 2015, recense 960 investisseurs gérant près de 30 000 milliards d’euros ayant pris un engagement 

sur le climat, à un titre ou un autre. Leur nombre a pratiquement doublé en huit mois.  

Consulter L’Essentiel Spécial Climat 

 

L’expertise de Novethic se traduit aussi dans son application web « Carbon Risk ». Lancée fin septembre et 

régulièrement actualisée depuis, elle permet en quelques clics de comprendre le poids des énergies fossiles dans la 

lutte contre le changement climatique et les engagements pris par les trois catégories d’acteurs susceptibles de 

changer la donne : les Etats, les investisseurs et les plus grandes entreprises cotées dans le monde. 

Consulter Carbon Risk  

 

 

 

 

 

 

 

Contact presse : Célia Juère  – celia.juere@novethic.fr - + 33 (0)1 58 50 76 19 

 

Novethic est un expert de l'économie responsable. Créée en 2001, cette filiale de la Caisse 

des Dépôts propose sur son site des articles, des études sur l'Investissement Responsable et 

labellise des fonds ISR et des fonds verts. En 2015, Novethic lance son application web sur le 

climat, Carbon-Risk.fr. www.novethic.fr  

http://www.novethic.fr/fileadmin/user_upload/tx_ausynovethicetudes/pdf_complets/essentiel-climat_nov15.pdf
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